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DEPARTEMENT DU TARN 
 
 

COMMUNE DE TREBAS LES BAINS 
81340 

 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 06 août 2018 

TENUE EN MAIRIE A 18H 

Etaient présents : BOUSQUET Patricia, CHIFFRE Anne, DEMARCO Émilie, MARIETTA Benjamin, 
MASSOL Jean-Claude, PAULHE Gérard, Christian REVELLAT, REYNAL Philippe, RUGEN Ghislaine, 
TERRAL Jean-François  
Excusé : ESPITALIER Jean-Pierre, 
 
 
Une délibération a été présentée à l’ordre du jour du conseil municipal :  
 
� DÉLIBÉRATION ATTRIBUTION DES MARCHÉS DE TRAVAUX POU R LA RÉALISATION 

DU PROJET DES VESTIAIRES DE FOOTBALL 
 

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la procédure d’appel d’offres en 4 lots 
séparés lancée le 15 juin 2018 pour la réalisation de vestiaires de football. 
 
La Commission d’Appel d’Offres qui s’est réunie le 04 juillet 2018 pour l’ouverture des enveloppes et a 
analysé l’ensemble des 7 dossiers reçus et a retenu, selon les critères de jugement des offres énoncés dans 
l’avis de publicité (à savoir 50 % pour la valeur technique de l’offre et 50 % pour le prix des prestations), 
celles des Entreprises suivantes : 
 
- Pour le lot n°01 – Gros Œuvre – VRD - Serrurerie : la SARL MASSOL et fils domiciliée 7 avenue de Trébas 
– 12170 Réquista - pour un montant de 40 658,64 € HT 
 
– Pour le lot n°02 – Plâtrerie – Revêtement de sols – Menuiserie Intérieure – Peinture : la SARL TRUJILLO 
Patrick - domiciliée 3 rue Henri Matisse - 81340 VALENCE D’ALBI - pour un montant de 30 833,33 € HT 
 
– Pour le lot n°03 – Menuiserie Extérieure : l’Entreprise de menuiserie générale Jean-Marc CADENET- 
domiciliée Gaycre - 8340 Trébas - pour un montant de 7 815,65 € HT 
 
- Pour le lot n°04 – Plomberie – Electricité – CVC : la SARL VIRAZELS Eric – domiciliée 61 Grand Rue - 
81340 VALENCE D’ALBI - pour un montant de 28 760,78 € HT 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents d’autoriser Mme le 
Maire à signer toutes les diverses pièces du marché public  

Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal. 

 
 


